
PROGRAMME DE FORMATION 
ACTEUR PRÉVENTION SECOURS

AIDE ET SOIN À DOMICILE
ACCOMPAGNEMENT À LA MOBILITÉ



programme de formation
acteur prévention secours - aide et soin à domicile 

accompagnement à la mobilité

PUBLIC CONCERNÉ
Intervenant à domicile, aidant familiaux.

PRÉREQUIS
Aucun.

MODALITÉS
La formation APS - ASD - ALM est organisée sous la responsabilité et l’encadrement d’un formateur certifié 
par l’INRS.
La durée de la formation est de 32 heures en séquences non consécutives, réparties sur 4,5 jours.
Les séquences sont espacées pour permettre la réalisation des travaux d’intersession (environ 4 heures)
Les groupes sont composés au minimum de 4 personnes et au maximum de 8 personnes.
La formation a lieu dans nos salles de formation, équipées du matériel nécessaire.

OBJECTIFS
Permettre au salarié de :

Participer à l’amélioration de ses conditions de travail de manière à réduire les risques d’accidents 
du travail ou de maladies professionnelles.
Observer et analyser toute situation de travail à domicile, repérer les situations dangereuses et 
proposer des mesures de prévention adaptées pour se prémunir des dangers.
Maîtriser les conduites à tenir et les gestes de premiers secours en situation d’urgence (mettre 
en sécurité la personne accidentée, réagir face à un saignement ou un étouffement, utiliser un 
défibrillateur et pratiquer un massage cardiaque...).
Mettre en œuvre une démarche lui permettant d’accompagner la mobilité du bénéficiaire, en 
prenant soin de lui et de soi.
Savoir à qui et comment remonter ses suggestions d’amélioration au sein de la structure et, en 
situation d’urgence (accident, malaise...), alerter selon l’organisation interne mise en place.

Cette formation implique un engagement de l’encadrement de la structure employeur, car elle peut conduire 
à des modifications organisationnelles, techniques ou humaines de la structure.

L’acteur prévention secours - aide et soin à domicile permet d’obtenir la double certification sauveteur 
secouriste du travail (SST) et prévention des risques liés à l’activité physique (PRAP).
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MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Exposés à l’aide de supports audiovisuels adaptés.
Mises en situations.
Travaux en sous-groupes.
Exercices Pratiques.
Réalisation et restitution d’analyse d’une situation de travail.

PROGRAMME
Domaine de la prévention : 

Situer son rôle d’acteur de la prévention dans sa structure.
Identifier les situations dangereuses liées à ses activités professionnelles, ses lieux de travail, ses 
déplacements ainsi que le contexte relationnel avec la personne aidée ou l’entourage familial et 
professionnel.
Repérer les situations à risques liés à l’activité physique en utilisant les connaissances relatives au 
corps humain.
Agir et réagir lors d’une exposition à une situation dangereuse : mettre en place les premières 
mesures de correction.
Alerter la hiérarchie.
Informer la personne aidée ou l’entourage familial des situations dangereuses.
Identifier et proposer une solution simple pour une approche partagée.
Mettre en place des méthodes de travail sécurisantes pour l’intervenant et la personne aidée et 
visant une efficacité maximum de l’intervention.

Domaine des secours : 
Situer le cadre juridique de son intervention.
Réaliser une protection adaptée.
Examiner la victime avant et pour la mise en œuvre de l’action choisie.
Alerter ou faire alerter en fonction des procédures existantes.
Secourir la victime de manière appropriée.

VALIDATION
Cette formation est régie par un ensemble de dispositions définies par l’INRS et le réseau prévention 
(modalités de mise en œuvre, référentiels, documents administratifs, critères d’évaluation certificative...).
Un certificat d’APS - ASD - ALM est délivré aux participants qui ont suivi avec succès la totalité de la 
formation et satisfait aux évaluations certificatives.
Une attestation de formation est remise aux participants mentionnant la durée et précisant que le nouveau 
domaine de compétences ALM a été acquis.

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES
La validité de ce certificat est fixée à 24 mois et la prolongation de celle-ci est conditionnée par le suivi 
d’une formation « maintien et l’actualisation des compétences » (MAC), ainsi qu’à la réussite aux épreuves 
certificatives, d’une durée de 14 heures, réparties sur 2 jours.




